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2. la Commission

3. DG GROW/E/3 - N105 04/63

4. 2024/0011/SK - B00 - Construction

5.

6. Dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive (UE) 2015/1535, les autorités slovaques ont
notifié à la Commission, le 12 janvier 2024, un projet de «Spécifications techniques (TS) 119 — Équipements techniques.
Prescriptions communes» (ci-après le «projet notifié»).
Afin de permettre aux services de la Commission de mener à bien leur évaluation conformément aux dispositions
pertinentes du droit de l'Union, les autorités slovaques sont invitées à bien vouloir répondre à la demande d'informations
complémentaires suivante:
La sécurité et la compatibilité électromagnétique des produits en question (visés aux sections 4.1.2 «tableaux
électriques» et 5.1 «infrastructure d’alimentation électrique») sont régies par la directive 2014/35/UE sur les basses
tensions et la directive 2014/30/UE sur la compatibilité électromagnétique.
Pour ce qui est de la sécurité et de la comparabilité électromagnétique, le projet notifié fait référence à des normes
spécifiques portant sur les aspects liés à la sécurité ou à la compatibilité électromagnétique. Toutefois, aucune référence
n’est faite à la directive 2014/35/UE sur les basses tensions et à la directive 2014/30/UE sur la compatibilité
électromagnétique qui, au niveau de l’UE et pour les produits relevant de leur champ d’application, régissent,
respectivement, les aspects relatifs à la sécurité et à la compatibilité électromagnétique.
Les autorités slovaques pourraient-elles préciser si les produits relevant du champ d’application de la directive basse
tension et de la directive sur la compatibilité électromagnétique seront exclus du champ d’application des exigences du
projet notifié relatives à la sécurité et à la compatibilité électromagnétique?
Les autorités slovaques sont invitées à répondre avant le 16 février 2024.
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